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Direction
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités

PÔLE SOLIDARITES INSERTION

Le Préfet de Mayo�e

Délégué du Gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2021-SG-DEETS-1755 du 16 septembre 2021

portant prorogation de la mise sous administration provisoire des activités

de l’association ACFAV et poursuite des missions de l’administratrice provisoire

Bénéficiaire : Directransition

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.313-13 et suivants, L. 313-14 et

L.313-14-1 et suivants, L.313-16, L.331-1, R.331-7, R.313-26 à R.313-27-1 ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance 2018-22 du 17 janvier 2018 relative au contrôle de la mise en œuvre des dispositions du code

de l'action sociale et des familles ;

VU le décret  n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs du préfet,  à l’organisation et à l’action des

services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret du 25 novembre 2019 portant nomination de Monsieur Jérôme MILLET en qualité de sous-préfet

chargé de mission auprès du préfet de Mayotte ;

VU le décret  du 10 juin 2020 portant  nomination de Monsieur Claude VO-DINH en qualité de sous-préfet

secrétaire général de la Préfecture de Mayotte ;

VU le  décret  du  23  juin  2021 portant  nomination  de  Monsieur  Thierry  SUQUET en  qualité  de Préfet  de

Mayotte, délégué du Gouvernement ;

VU l’arrêté n°2021-CAB-0219 portant mise sous administra%on provisoire des ac%vités de l’associa%on ACFAV et

nomina%on d’une administratrice provisoire, notamment ses ar%cles 1er et 2 ; 

VU l’arrêté du 10 juin 2021 confiant  à Mme Nafissata MOUHOUDHOIRE, l’intérim de l’emploi de

directeur de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Mayotte à compter du 19 juillet

2021;

VU l’arrêté n°2021-SG-1307 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Claude VO-DINH, sous-

préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte et organisant la suppléance des membres du corps

préfectoral en cas d’absence du secrétaire général

SUR PROPOSITION de la directrice par intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de

Mayotte.
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ARRETE

Article 1er

Conformément à l’article 1er de l’arrêté n°2021-CAB-0219 du 3 mars 2021, il est procédé à la prorogation de

la mise sous administration provisoire des activités de l’association ACFAV sis 9 rue Jardin Fleuri – Cavani

à MAMOUDZOU pour une période d’un mois, renouvelable par décision expresse.

Article 2

Madame  Marie-France  BERETTI  de  la  société  DIRECTRANSITION  poursuivra  ses  missions

d’administratrice provisoire exercée au nom du Préfet de Mayotte et pour le compte de l’association ACFAV

pour une période supplémentaire d’un mois, soit jusqu’au 15 octobre 2021. 

Article 3

Madame Marie-France BERETTI agit dans le cadre des articles R.313-26 à R.313-27-1 du CASF. A ce titre,

il lui incombe de prendre toutes les mesures nécessaires au rétablissement du fonctionnement normal de la

structure.  Elle assure  l’ensemble des missions dévolues  à un directeur  d’établissement et  est  habilitée à

recouvrer les créances et acquitter les dettes de l’association. Elle peut procéder en matière de gestion du

personnel à toute mesure urgente ou nécessaire à un retour à un fonctionnement normal de l’association et de

ses services. 

Article 4 :

Madame Marie-France BERETTI dispose de l’ensemble des moyens humains et matériels de la structure

pour mener à bien sa mission. 

Article 5     :   

La  mission  de  Madame Marie-France  BERETTI  donnera  lieu  à  une  rémunération  incluant  les  charges

sociales et les taxes y afférentes à la charge du budget de l’association. 

Article 6 :

Conformément à l’article 6 de l’arrêté n°2021-CAB-0219 du 3 mars 2021, Madame Marie-France BERETTI

sera défrayée des frais engagés au titre de ses déplacements et frais de séjour sur présentation de justificatifs

qui seront à la charge du budget de l’établissement. 
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